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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 28 FEVRIER 2018 

 

Présents : Lavoine Jean-Claude, Thabuis Dominique, Bielsa-Garces Christian, Vitali Jean-Marc, Crétier 

Marcel, Lopez Yannick, Mainnemare Denis, Nicastro Nathalie 

Excusés : Caloi Catherine, Pivier David, Soulié Jean-Marc  

Secrétaire : Yannick Lopez 

 

ORDRE DU JOUR : ONF   - Coupes 2018 

PERSONNEL COMMUNAL - Cdg73 -  Convention intérim 

ECLAIRAGE PUBLIC - Demande de subvention SDES et Conseil départemental 

      - Demande de subvention TEPOS 
VOIRIE   - Chemin des Communaux - Chemin piétonnier sécurisation - Demande Detr 2018 

- Chemin des Communaux - Chemin piétonnier sécurisation - Demande Fsil 2018 

- Chemin des Communaux - Chemin piétonnier sécurisation - Demande FDEC 2019 

DIVERS 

 

En début de séance, Monsieur le Maire demande au C.M. d’ajouter à l’ordre du jour :  
   MATERIEL  - Acquisition matériel de déneigement 
   VOIRIE   -Travaux accessibilité PMR 

                                                                                                          - Eboulement route de Fillout - Demande subvention Guichet Unique  

  

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte-rendu du 26/01/2018. 

 

ONF 
1) Coupes 2018 : Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la lettre de M. Évariste 

NICOLÉTIS de l'Office National des Forêts, concernant les coupes à asseoir en 2018 en forêt 

communale relevant du Régime Forestier. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

Approuve l'état d'assiette des coupes de l'année 2018 présenté ci-après 

Précise, pour les coupes inscrites, la destination des coupes de bois réglées et  non réglées  et leur mode 

de commercialisation 

Informe le Préfet de Région des motifs de report ou suppression des coupes proposées par l’ONF 

conformément à l’exposé ci-après.   
 

ETAT D'ASSIETTE : 

Le mode de commercialisation pourra être revu en fonction du marché et de l’offre de bois en accord avec la municipalité 

Mode de commercialisation en contrat de bois façonné à la mesure  

Pour les coupes inscrites et commercialisées de gré à gré dans le cadre d'un contrat 

d'approvisionnement, en bois façonné et à la mesure, l'ONF pourra procéder à leur mise en vente dans le 

cadre du dispositif de vente en lots groupés (dites "ventes groupées"), conformément aux articles L214-

7, L214-8, D214-22 et D214-23 du Code Forestier. Pour ces cas, le propriétaire mettra ses bois à 

disposition de l'ONF sur pied ou façonnés. Si ces bois sont mis à disposition de l'ONF sur pied, l'ONF 

est maître d'ouvrage des travaux nécessaires à leur exploitation. Dans ce cas, une convention de mise à 

disposition spécifique dite de "Vente et exploitation groupée" sera rédigée.  

Monsieur Le Maire ou son représentant assistera au martelage des parcelles n° K et L. 
(délibération 05 Pour : 8 Contre : 0 Abstention : 0) 
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PERSONNEL COMMUNAL 

1) Cdg73 -  Convention intérim :  Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que les centres 

de gestion peuvent proposer aux collectivités un service d’intérim-remplacement qui permet la mise à 

disposition d’agents intérimaires pour pallier les absences momentanées de personnel ou renforcer 

ponctuellement le service public local. 

La mise à disposition peut intervenir dans les trois situations suivantes prévues par la loi du 26 janvier 

1984 relative à la fonction publique territoriale : 

- l’accroissement temporaire ou saisonnier d’activité, 

- le remplacement d’agents sur emplois permanents, 

- la vacance temporaire d’un emploi permanent dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 

Le Centre de gestion de la Savoie met en œuvre cette mission facultative depuis une dizaine d’années. 

Toutefois, il a développé récemment son service intérim-remplacement et propose aux collectivités et 

établissements publics affiliés une nouvelle convention qui présente une réelle souplesse. 

En effet, l’adhésion à cette convention est gratuite et n’engage pas l’employeur territorial qui la signe à 

avoir recours au service intérim du Cdg. Elle permet un accès aux prestations du service intérim-

remplacement pour une durée d’un an renouvelable deux fois par tacite reconduction. Ainsi, il n’est plus 

nécessaire pour la collectivité qui sollicite la mise à disposition d’un agent d’établir une convention pour 

chaque remplacement. En cas de besoin, le remplacement peut s’effectuer dans des délais très brefs et en 

toute sécurité juridique pour la collectivité bénéficiaire. 

Le contrat de travail est passé entre le Cdg et l’agent mis à disposition ; la collectivité bénéficiaire fixe 

le montant de la rémunération et les modalités d’organisation du temps de travail. Les frais de gestion 

s’établissent, depuis le 1
er

 janvier 2018, à 6 % pour le portage administratif (cas où la collectivité 

dispose d’un agent, le Cdg portant le contrat et assurant la gestion administrative) ou à 7,5 % pour 

l’intérim (cas où la collectivité charge le Cdg d’assurer la recherche du candidat et de le mettre à sa 

disposition). 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante de l’autoriser à signer avec le Centre de gestion la 

convention d’adhésion au service-intérim-remplacement. 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, notamment l’article 25, 

VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 

relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 

VU la convention d’adhésion au service intérim-remplacement proposée par le Centre de gestion de la 

fonction publique territoriale de la Savoie, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

Approuve la convention d’adhésion au service intérim-remplacement, 

Autorise Monsieur le Maire à signer cette convention avec le Centre de gestion de la Savoie. 
 (délibération 06  Pour : 8 Contre : 0 Abstention : 0) 

 

RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC 
1) Demande de subvention SDES et Conseil départemental : Le Maire s’engage à réaliser et à 

financer des travaux de rénovation de l’éclairage public sur l’ensemble de la commune de Monthion, 

dont le montant s’élève à 24 092,80 € HT selon le devis présenté. 

Le taux de participation financière du SDES représente 70 % du montant des travaux. Le montant 

maximum de participation par luminaire est de 300 €, soit 21 000 € pour 70 luminaires. 

Le montant maximum de participation par horloge astronomique est de 300 €, soit 1800 € pour 6 

horloges. 

Le taux de participation du Conseil départemental au titre du FDEC est de 46 % du montant des travaux 

non pris en charge par le SDES, soit estimé à 11 082,69 €. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

Se prononce sur le plan de financement suivant : 

 Finances communales : 25 000 € HT 

 Subvention SDES : En cours 

 Subvention FDEC : En cours 
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Sollicite à la fois l’aide financière du SDES et du Conseil départemental de la Savoie ; Demande 

l’autorisation de commencer les travaux avant l’intervention de la décision attributive des subventions ; 

S’engage à réaliser les travaux dans un délai de un an à compter de la date de notification de la décision. 
(délibération 07 Pour : 8 Contre : 0 Abstention : 0) 

 

2) Demande de subvention TEPOS : Dans le cadre de la convention TEPCV (Territoire à Energie 

Positive pour la Croissance Verte), la Communauté d’agglomération Arlysère a mis en place un fonds 

de concours pour aider les communes à rénover leur éclairage public. Les projets devront permettre une 

économie d’énergie supérieure à 50 %. 

Le taux de participation est de 50 % du montant HT, hors subvention ; le montant de la participation 

d’Arlysère est plafonné à 7 000 € par commune. 

La commune souhaite réaliser des travaux de rénovation de l’éclairage public sur l’ensemble de la 

commune, dont le montant s’élèverait à 24 092,80 € HT selon le devis présenté. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

Se prononce sur le plan de financement suivant : 

 Finances communales : 25 000 € HT 

 Subvention SDES : En cours 

 Autres subventions :  

- FDEC : En cours 

- Arlysère : En cours 

Sollicite l’aide financière de la Communauté d’agglomération Arlysère dans le cadre de la convention 

TEPCV (territoire à énergie positive pour la croissance verte) pour un fonds de concours d’un montant 

de 7 000 € maximum. 
(délibération 08  Pour : 8 Contre : 0 Abstention : 0) 

 

VOIRIE 

CREATION ET SECURISATION DU CHEMINEMENT PIETONNIER  
1) Chemin des Communaux - Demande  de subvention DETR 2018 : Le Maire informe le Conseil 

Municipal du projet de création et de sécurisation chemin des Communaux en réalisant un cheminement 

piétonnier, ainsi qu’un réseau d’eaux pluviales, pour un montant HT estimé à 87 282,85 € HT 

(104 739,42 € TTC)  selon le devis présenté.  

Ces travaux d’aménagement et de sécurisation pourraient donner lieu à l’attribution d’une subvention de 

l’Etat au titre de la DETR.  

Considérant l’estimation des travaux d’un montant total de 87 282,85 € HT, le Conseil Municipal, après 

en avoir délibéré, Approuve le principe du projet présenté ; Approuve le montant des travaux d’un 

montant total de 87 282,85 € HT ; Sollicite une subvention de l’Etat - DETR 2018 - pour un montant le 

plus élevé possible afin de faire face à ces dépenses d’un montant de 87 282,85 € HT ; Dresse le plan de 

financement comme suit : 

Finances communales: 47 132,74 € H.T. (au maximum) 

Subvention DETR 2018 : 40 150,11 € H.T. (taux Conseil départemental : 46 % en 2018)  

Subvention FSIL :  en cours de demande   

Atteste du non commencement de l’opération avant que le dossier ne soit déclaré ou réputé complet ; 

Dit que les travaux seront inscrits au BP 2018 ; Charge le Maire du suivi du dossier et des signatures 

nécessaires sur les pièces relatives à la présente décision. 
(délibération 09  Pour : 8 Contre : 0 Abstention : 0) 

 

2) Chemin des Communaux - Chemin piétonnier sécurisation - Demande Fsil 2018 : Le Maire 

informe le Conseil Municipal du projet de réaliser un cheminement piétonnier chemin des Communaux, 

et réalisation d’un réseau d’eaux pluviales, pour un montant HT estimé à 87 282,85 € HT (104 739,42 € 

TTC) selon le devis présenté. 

Ces travaux d’aménagement pourraient donner lieu à l’attribution d’une subvention de l’Etat au titre du 

Fonds de Soutien à l’Investissement public Local. Considérant l’estimation des travaux d’un montant 

total de 87 282,85 € HT. 

Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 
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Approuve le principe du projet présenté ; Approuve le montant des travaux d’un montant total de 

87 282,85 € HT ; Sollicite une subvention de l’Etat - FSIL 2018 - pour un montant le plus élevé possible 

afin de faire face à ces dépenses d’un montant de 87 282,85 € HT  

Dresse le plan de financement comme suit : 
- Finances communales: 47 132,74 € H.T. (au maximum)    

  - Subvention FSIL 2018 : la plus élevée possible 

  - Subvention DETR 2018 : en cours de demande (taux Conseil départemental : 46 % en 2018) 

  - Subvention FDEC : 40 150,11 € HT (taux Conseil départemental : 46 % en 2018) 
Demande à la Préfecture dans le cadre du fond de soutien à l’investissement public local (FSIL) 2018 la 

subvention souhaitée pour la réalisation de cette opération. Atteste du non commencement de 

l’opération avant que le dossier ne soit déclaré ou réputé complet. Dit que les travaux seront inscrits au 

BP 2018. Charge le Maire du suivi du dossier et des signatures nécessaires sur les pièces relatives à la 

présente décision. 
(délibération 10  Pour : 8 Contre : 0 Abstention : 0) 

 

3) Chemin des Communaux – Chemin piétonnier sécurisation – Demande FDEC 2019 : Le Maire 

informe le Conseil Municipal du projet de réaliser un cheminement piétonnier dans le cadre de 

l’aménagement et de la sécurisation du chemin des Communaux, ainsi que la réalisation d’un réseau 

d’eaux pluviales, pour un montant HT estimé à 87 282,85 € HT (104 739,42 € TTC) selon le devis 

présenté. 

Ces travaux d’aménagement et de sécurisation pourraient donner lieu à l’attribution d’une subvention du 

Conseil départemental au titre du FDEC 2019. Considérant l’estimation des travaux d’un montant total 

de 87 282,85 € HT. 

Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 

Approuve le principe du projet présenté. Approuve le montant des travaux d’un montant total de 

87 282,85 € HT. Sollicite du Conseil départemental une subvention dans le cadre du FDEC 2019.  

Dresse le plan de financement comme suit  

- Finances communales: 47 132,74 € H.T. 

  - Subvention FSIL 2018 : en cours de demande 

  - Subvention DETR 2018 : en cours de demande (taux Conseil départemental : 46 % en 

2018) 

  - Subvention FDEC : 40 150,11 € HT (taux Conseil départemental : 46 % en 2018)    

Demande l’autorisation de commencer les travaux avant la décision d’octroi de la subvention. Dit que 

les travaux seront inscrits au BP 2018. Charge le Maire du suivi du dossier et des signatures nécessaires 

sur les pièces relatives à la présente décision. 
(délibération 11  Pour : 8 Contre : 0 Abstention : 0) 

 

MATERIEL DE DENEIGEMENT 

1) Demande de subvention FDEC 2019 : Monsieur le Maire informe l’assemblée de la nécessité 

d’acquérir une saleuse ainsi qu’une fraise à neige afin d’assurer le service du déneigement dans les 

meilleures conditions possibles. 

Ce matériel est estimé à 13 411,25 € HT (16 093,50 € TTC) selon les devis présentés.  

Une demande de subvention peut être sollicitée auprès du Conseil départemental au titre du FDEC 2019. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Donne son accord pour l’acquisition d’une saleuse avec option auto-chargement (9 635 € HT) et d’une 

fraise à neige (3 776,25 € HT) pour un montant total de 13 411,25 € HT (16 093,50 € TTC).  

Sollicite auprès de M. le Président du Conseil départemental l’inscription d’une demande de subvention 

au titre du FDEC 2019. 

Le financement des travaux sera assuré par la subvention du FDEC et les fonds propres de la Commune. 

Demande l’autorisation de commencer les travaux avant la décision d’octroi de la subvention. S’engage 

à réaliser les travaux au cours de l’année où ils seront programmés. Charge M. le Maire de réaliser 

toutes les formalités et signatures relatives à ce dossier. 
(délibération 13  Pour : 8 Contre : 0 Abstention : 0) 
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ACCESSIBILITE – PMR 

1) Accès cimetière, abribus place du Moulin, accès handicapés place du Moulin – Demande 

subvention FDEC 2019 : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal du projet de création d’un 

accès PMR à l’abribus de la place du Moulin, d’un accès PMR depuis la place du Moulin à la route de 

l’école, et celui qui permet de rejoindre l’entrée de l’église aux allées du cimetière.  

Ces travaux sont estimés à un montant 8 812 € HT (10 574,40 € TTC) selon le devis présenté. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Donne son accord pour ces travaux d’accessibilité pour un montant de 8 812 € HT (10 574,40 € TTC) 

Sollicite auprès de M. le Président du Conseil départemental l’inscription d’une demande de subvention 

au titre du FDEC 2019. 

Le financement des travaux sera assuré par la subvention du FDEC et les fonds propres de la Commune. 

Demande l’autorisation de commencer les travaux avant la décision d’octroi de la subvention. S’engage 

à réaliser les travaux au cours de l’année où ils seront programmés. Charge M. le Maire de réaliser 

toutes les formalités et signatures relatives à ce dossier. 
(délibération 14  Pour : 8 Contre : 0 Abstention : 0) 

 

VOIRIE  

1) Eboulement route de Fillout - Demande de subvention guichet unique : Le Maire rappelle que 

lors des pluies diluviennes survenues le 4 janvier 2018, des dégâts importants ont été constatés sur la 

route de Fillout. 

Le ruissellement incessant des eaux de pluie a occasionné un éboulement de la chaussée ainsi qu’un 

glissement de talus.  

Monsieur le Maire précise qu’une demande de subvention est à déposer auprès du Guichet Unique 

« Evènements climatiques exceptionnels » Région/Etat/Département. Compte-tenu de l’urgence afin de 

réaliser les travaux d’enrochement pour stabiliser la chaussée dans les plus courts délais, une demande 

d’autorisation d’engager ces travaux avant engagement financier du Département a été faite et acceptée 

(mail du 25 janvier 2018). Le montant des travaux étaient estimés à 13 709,70 € HT. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

Sollicite auprès du Guichet Unique « Evènements climatiques exceptionnels » Région/Etat/Département 

une subvention la plus élevée possible. 

Adopte  le plan de financement suivant : subvention, autofinancement. 

Charge le Maire du suivi du dossier et des signatures nécessaires sur les pièces relatives à la présente 

décision. 
(délibération 16  Pour : 8 Contre : 0 Abstention : 0) 
 

 

 

 

 


